
Commission biomasse
Rencontre adhérents

17 décembre 2025



Mot du Président
Le monde agricole est indispensable sur les sujets biomasse.



Equipe AAMF
• Olivia RUCH : Directrice

• Adrien DAIN : Animateur Valorisation biogaz

• Priscilia TRAVERSO : Chargée de projets

• Elsa ROUCHES : Animatrice Agronomie biomasse



Programme de la journée

➢ Actualités techniques et réglementaires

➢ Biodéchets

➢ Cultures et digestats

➢ Bilan Gaz à Effets de Serre



Quoi ?

• Agronomie/intrants

• Groupes de travail actuels

• Nombreux sujets transverses ! ! !

Digestat Biodéchets CIVE Gaz à effet de serre



Comment ? 
REX & 

technique

Politique & 
Réglementaire

Communication

R&D

Ex : COPIL projets RACYNE 

et DUALE avec Arvalis

Ex : Consultation Label Bas 

Carbone

Ex : Enquête digestat 2024 

Base de données digestats-intrants 

Besoin de vous !



Documents AAMF 2025 sur votre espace adhérent

• Cliquez sur l’image du doc.

https://aamf.fr/reglementation-des-cive-et-cp-2025-aamf/
https://aamf.fr/fiche-conseil-semis-cive-dhiver-2025-aamf/
https://aamf.fr/fiche-conseil-recolte-cive-dhiver-2025-aamf/
https://aamf.fr/wp-content/uploads/2025/01/Note-Directive-Nitrates-012024-AAMF.pdf
https://aamf.fr/wp-content/uploads/2025/05/Note-argumentaire-biodechets-060525-AAMF.pdf
https://aamf.fr/flash-infos-decembre-2025/
https://aamf.fr/enquete-digestat-2025-aamf/
https://aamf.fr/flash-infos-juillet-2025/


Qui ?

Responsable : Christophe Rousseau Agriculteur méthaniseur

Suppléant : Guy Meinrad Agriculteur méthaniseur

Animation : 

Elsa Rouches pour toute la commission

Animatrice AAMF

Vincent Martin principalement digestat

Hugo Kech pour CIVE

Armelle Damiano pour les Gaz à effet de serre

Pilotes agriculteurs :

Et vous ?



• Questions ? 

• Besoins ? 

• Attentes ? 



Actualités techniques et réglementaires

• Socle commun Matière Fertilisante et Support de Culture

• Directive nitrate : PAR7



Socle commun MFSC
Matières Fertilisantes et Supports de Culture

Uniformiser/simplifier et sécurisé



• Temporalité

• 4 catégories de MFSC

• 4 textes réglementaires

• Fréquence analyses - étiquetage

• Seuils d’innocuité (sur digestat)

• Arrêté flux

• Conséquences sur les acteurs

• En suspens
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Temporalité

• Echanges fin 2020-2021

• « Silence » fin 2021-fin 2023

• Consultation fin 2023

• Etude d’impact interne

• Notification des textes à l’Europe 29/08/2025
• Présentation CSPRT le 14/10, CNEN prévue 06/11, CNE prévue 18/12
• Puis Conseil d’Etat
 Publication 2026 

• Arrêtés ministériels de précision (critères qualité agro. et ecotox., etc.) à venir par la suite
• Mise en place de groupes de travail
• Travaux réglementaires d’homogeneisation (normes, ICPE, etc.)

• AMM valable jusqu’à l’expiration (fabrication, détention en vue de la vente, vente et distri)
• NFU, CDC, plan d’épandage : entrée en vigueur + 24 mois (mise sur le marché, utilisation)
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CNEN : Conseil National d’Evaluation des Normes

CNE : Comité National Eau

CSPRT : Conseil Supérieur de la Prévention des Risques Technologiques

ICPE : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

AMM : Autorisation de Mise sur le Marché

NFU : Norme France Utilisation Agricole

CDC : Cahier Des Charges



A1

Tout utilisateur 

(Professionnel 
et particulier)

A2

Utilisateur 

professionnel

B2

Utilisateur 

professionnel

B1

Utilisateur 

professionnel

AMM

Normes

Cahier des charges

Sous-produits 

animaux 

(Effluents 

d’élevage)

Plans d’épandage

ICPE (Déchets)

IOTA (Boues)

Mise sur le marché Epandage

Sortie de statut de déchet (SSD) obligatoire :

système de gestion qualité et attestation conformité (article 5 innocuité)

Catégories

Utilisateurs

Déchets

Effluents d’élevage :

D’après Direction Générale de l’Alimentation 09/10/2025

Cadre réglementaire 

européen et national 

pour les épandages 

B1

Socle commun : 4 catégories

Aucun critère d’innocuité
(autre que Réglement SPAn)

Exigences croissantes

Normes sans SSD (+

AMM + Cahier des

charges + normes

(compost de boues)

conformes A2)

*A1 = Règlement Européen 2019/1009

SPAn : Sous-Produits Animaux

IAMM : Autorisation de Mise sur le Marché



Club biogaz – GT Digestat - 5 décembre 2025

« Le socle commun », cas concret
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Cas concret : A1 ou A2 ou B2 ? PRODUIT ou DECHET ?

Digestat

❑ Conformité au CDC Dig (intrant, process, …)

❑ Conformité aux critères d’innocuité du socle commun

❑ A1 ? ❑ A2 ? ❑ B2 ?

Pas de 
retour au sol 

possible

A1

PRODUIT

A2

PRODUIT

B2

DECHET

❑ Conformité à l’arrêté épandage



Décret ArrêtéDe quoi parle-t-on ?

SSD : sortie du statut de déchet

MFSC: matière fertilisante et support de culture
ETM : élément trace métallique
CTO : composé trace organique

Décret en Conseil
d’Etat

Fréquence d’analyse

Etiquetage

Délais d’écoulement des
produits non conformes
(innocuité, qualité agro)

Décret « Contrôles et

étiquetage »
Décret simple

Catégorie de MFSC : A1, 
A2, B1, B2

Liste des MF de la cat. B1

SSD : A1 NFU &
modification Code

Enviro.

Décret « Critères »

Critères de qualité 
agronomique des 

MF(SC)

Critères d’innocuité des
MFSC Valeurs d’apport max en ETM et CTO

Arrêté « Flux »

- Teneurs max pour A1, A2, B2
- Liste des analyses à faire par

catégories de matière 
constituante

- Critères de SSD
- Modèle de l’Attestation de

conformité

Arrêté « Innocuité et SSD »
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Un étiquetage spécifique devra également être apposé afin de permettre
aux utilisateurs de respecter les flux.



Fréquence d’analyses - étiquettage

• B2 avant premier épandage (Arrêté innocuité) puis au 
tous les trois ans min. SAUF événement majeur […] ou 
changement notable 

• A1 et A2 : Tous les 6 mois ou voir NFU et CDC

• REX 2024
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NFU : Norme France Utilisation Agricole

CDC : Cahier Des Charges



Composés traces organiques (CTO)
PCB : 0,8 mg/kg MS - HAP Σ16 : 6 mg/kg MS (ou 3 HAP)

Dioxines 20 ng TEQ/kg MS

Sauf BS µbiens => 
liste + longue

Pathogènes

E. coli ou Entercoccocaceae < 1 000/g
Salmonella : abs ds 25g (= SPAn)

Pas de critère sur les 
pathogènes

Seuils d’innocuité

ETM

aucun seuil
d’innocuité

+ Arrêté flux

PCB & HAP

Inertes et impuretés
Plastiques > 2 mm – Verres > 2 mm – Métaux > 2 mm : max 0,3% MS

Σ des 3 fractions : max 0,5% MS

ETM ETM

A partir du 16 juillet 2026, pour les composts (CMC3 du RUE

2019/1009) et les digestats (CMC5 du RUE 2019/1009) :

plastique > 2 mm : max 0,25% MS

NF U44-051 et 44-095
Plastiques > 5 mm : max 1,1% MS
Verre + métaux > 2 mm : max 2% MS

Sauf agrément sanitaire

Sans préjudice 

norme obligatoire 

(boues) et SPAN

D’après :
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A venir :
- Seuil maximal d’effets 
biologiques révélés par des 
tests d’écotoxicité & toxicité 
(dont perturbation 
endocrinienne)



Pour le digestat
• Principales conséquences 

• Sécurisation retour au sol

• Augmentation analyses (au cas par cas)

• A priori digestat en plan d’épandage (B2) ok sauf quelques digestats bovins sur Hg

• Seuils ETM

• Cadmium digestat = ok < < engrais phosphatés

• Hg = mercure (cdc 1 mg/kgMS max.) bovin

• Cuivre et Zinc porcin ≈ ok pour A2 (!A1)
• + Apport ponctuel (ex : Cu en B2 3000 g/ha/an)

• ! Subtilité Cr et CrVI (Annexe 1, 2 ou 3 « innocuité »)

B2 :

- Augmentation seuil Cd, passage de 5 à 10 mg/kg MS

- Mais diminution à 5 mg/kg de MS +36

mois après l’entrée en vigueur de l’arrêté

innocuité

B2

A2

20

«



Arrêté "innocuité" Annexe V

Exemples

❑ Engrais minéraux : uniquement les ETM

❑ Compost ou digestat de végétaux :
o ETM + pathogènes + Inertes et indésirables + HAP et

dioxines / furanes et PCB uniquement si constat d’une pollution avérée

❑ Compost d’effluents d’élevage :

o Si A1 :ETM et pathogènes.

o Si A2 : ETM

❑ Compost de végétaux et d’effluents d’élevage
o Pour toutes les catégories (A1 et A2) :

ETM + pathogènes + Inertes et indésirables + HAP et

dioxines / furanes et PCB uniquement si constat d’une pollution avérée

❑ Composts de boues

o Les boues ne figurent pas dans cette liste

 Tous les critères sont requis

Catégorie de matière constitutive Caractéristiques
Eléments traces

métalliques

Composants

inertes et

impuretés

Composés traces

organiques

Microorganismes

pathogènes (1)

Matières inorganiques, matières vierges

minérales ou organiques de synthèse
X

Cendres

ou autres matières obtenues par oxydation

thermique et leurs dérivés
X X(3)

Biochars ou autres matières issues de la

pyrolyse et de la gazéification
x X(3)

Struvites (Ou sels de phosphate précipités et

leurs dérivés)
X X X(2) X

Matières de grande pureté valorisées X X(3) X (5)

Végétaux ou algues
Bruts, broyés,

séchés
X X X(2)

Végétaux ou algues
Extraits, tourteaux,

marc X X(2) X

Végétaux ou algues
Compostés,

méthanisés
X X X(2) X

Substances humiques ou assimilées

(acides humiques, acides fulviques,

lignosulfonates),

acides aminés et protéines hydrolysées,

biomolécules (enzymes, vitamines,

antioxydants)

X X

Micro-organismes et leurs extraits et dérivés X X

Effluents d'élevage

Bruts * X (1) X (4)

Compostés,

transformés**

X (1) X (4)

Méthanisés dans des

installations ICPE de

rubrique 2781-1

traitant uniquement

des intrants de

méthanisation de la

catégorie B1

X (1) X (4)

Sous-produits animaux autres que les effluents

d’élevage

Compostés,

méthanisés,

transformés**
X X X

Déchets et effluents issus des industries

agroalimentaires animales et végétales
X X

09/10/2025

(1) Pour les catégories A1 et A2 uniquement

(2) Sauf dioxines et PCB en dehors d’un contexte de pollution signalée

(3) Sauf PCB en dehors d’un contexte de pollution signalée

(4) Pour les catégories A1 uniquement

(5) Selon les modalités définies à l’annexe II, Partie II, CMC 15du règlement UE 2019/1009



Arrêté flux (ETM)

*Apport ponctuel x2 ou x3, uniquement pour les professionnels, avec
adaptation en conséquence de la fréquence d’utilisation

ETM (g/ha/an) A1 A2 B2 Arrêtés 1998

As 90 à 270* -

Cd 2 à 6* Tableau 1 arrêté flux 15

Cr 600 à 1 800* 1 500

Cu 1 000 à 3 000* 1 500

Hg 10 à 30* 15

Ni 300 à 900* 300

Pb 900 à 2 700* 1 500

Zn 3 000 à 6 000* 4 500

Flux annuel de référence & Apport ponctuel

+ flux en 
Cr+Cu+Ni+Zn

Expression des unités diff. 
entre les réglementations

* : + Spécificités pour les Cu et Ni pour MF NF U44 -051 produites et utilisées sur l’ile de la Réunion - uniquement en A2 & B2

Dérogation en B2 pour terres de lavage de végétaux et certains sédiments de dragage

D’après :
23



Arrêté flux (CTO)

CTO (g/ha/an) A1 - A2 - B2

Fluoranthène 6

Benzo(b)fluoranthène 4

Benzo(a)pyrène 2

PCB 1,2 (6 PCB)

Flux annuel moyen sur 10 ans

Arrêtés 1998

6

4

2

1,2 (7 PCB)
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Principaux points en suspens 

• Critères agro et écotox. 

• Précisions effluents d’élevages méthanisés ? Et effluents IAA méthanisés ? 

• Beaucoup d’analyses pour végétaux alors qu’ensilage agricole peu 
pbatique

• Qui est en charge de vérifier les flux si plusieurs MFSC ? Utilisateur, pas de 
contrôles prévus pour le moment

• PFAS à venir ? Campagne de mesures INERIS en cours sur digestats et 
composts
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En résumé

• Participation AAMF aux discussions de construction

• Textes à paraître 2026

• Possible augmentation des analyses au cas par cas (ex : plastique)  

• Mode de valorisation actuel devrait perdurer pour majorité des digestats

• Plan d’épandage : Pour B2 baisse Plomb, Chrome, Cadmium (Cd) ET SURTOUT 
MERCURE !

• Commission biomasse AAMF vous accompagne 

Seuils ETM (mg/kg MS) A2 A1

AMM Identique ou A1 plus tolérant

NFU 44-051 Identique ou plus tolérant Possible MAIS Cd à 2 en A1 (3 en NFU)

CDC Identique ou plus tolérant Identique SAUF Zinc à 800 en A1 (VS 1000) et Cuivre 
à 300 en A1 (VS 600) 



• Questions 



LES PROGRAMMES D’ACTION 
RÉGIONAUX NITRATES  

Commission biogaz AAMF

Jeudi 17 décembre 2025



www.aile.asso.fr

2929

Agence locale de l’énergie 
créée en 1995 par 

● Cuma du Grand Ouest
● l’ADEME  

Banc d’essai 
tracteur

Bois Energie
Biocombust

ibles
Biogaz

Énergies 
dans les 

territoires

Association d’Initiatives 
Locales de l’Energie

15 salariés basés à 
● Pacé (35, siège social)
● Nantes (44)
● Briec (29)



www.aile.asso.fr

Cadre réglementaire de la Directive Nitrates

Socle commun : PAN

Renforcements régionaux
Les PAR 7 ont été publiées 

entre 2024 et 2025

Les référentiels GREN sont 

revus chaque année si besoin

Une révision tous 

les 4 ans



www.aile.asso.fr

Les mesures applicables en zone vulnérable

● L’interdiction d’épandage de fertilisants organiques et/ou 

minéraux à certaines périodes de l’année le plus à risque

● Le respect de conditions de stockage des effluents : durées 

de stockage, étanchéité, bout de champs

● Le respect de l’équilibre de la fertilisation azotée

● L’enregistrement des pratiques

● La limitation d’épandage d’azote provenant des effluents 

d’élevage limitée à 170 uN/ha/an à l’échelle de l’exploitation

● L’interdiction d’épandage dans des conditions particulières : 

sols enneigés, gelés, inondés, le long d’un cours d’eau ...

● L’obligation de couverture des sols

● L’obligation de bandes enherbées de 5 mètres
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Les évolutions des 7eme PAN et PAR

Quel impact sur les pratiques de 
fertilisation liées à la méthanisation ?



www.aile.asso.fr

Les définitions (PAN 7)

Principales évolutions :

- remplacement des notions de CIPAN et dérobée par les 
notions de couvert d’interculture non-exporté (CINE, exCIPAN) 
et couvert d’interculture exporté (CIE, ex-dérobée) ;

- introduction de la notion d’azote potentiellement libéré 
jusqu’en sortie d’hiver (APLSH) pour les apports d’été et 
d’automne en remplacement de l’azote efficace ;

- modification de la typologie des fertilisants pour introduire 
un type 0 et deux sous-catégories de type I.a et I.b.
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L’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver (APLSH)

Sortie hiver = date des reliquats sortie hiver (fin janvier / début février) - 31/01 TYPE II PAN

Travaux menés par le COMIFER pour définir l’APLSH par contexte pédoclimatique au 
15/01 

Les valeurs d’APLSH proviennent d’un modèle qui estime le temps nécessaire à la 
minéralisation de l’azote organique des fertilisants, en fonction de leur nature et du 
contexte pédoclimatique.

Dose pour 70 kg APLSH/ha = 70 × 100 / p

p = % APLSH de l’engrais organique (tables COMIFER pour aide au calcul sur espace adh.)

Exemple PAN 7 (socle commun national) en climat océanique : 

● Apport CIVE hiver autorisé du 01/07 au 14/10 jusqu’à 70 uAPLSH 
o Digestat brut/liquide → p = 55 → (70*100)/55 → 128 uNtot/ha (25 m3/ha à 5 kgN/T)
o Compost dig. solide (<1 kgNH4+/t) → p = 10 → 700 uNtot/ha

https://comifer.asso.fr/wp-content/uploads/2024/11/COMIFER_Rapport-APLSH-2024_VF_2024_11_08.pdf
https://aamf.fr/pan7-aide-au-calcul-aplsh_juillet-2024_comifer/
https://aamf.fr/pan7-aide-au-calcul-aplsh_juillet-2024_comifer/
https://aamf.fr/pan7-aide-au-calcul-aplsh_juillet-2024_comifer/
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Les types d’engrais

Type 0 Type I.a Type I.b Type II Type III

Caractéristiqu
e

C/N > 20
Nmin/Ntot < 
20%

C/N > 10
Nmin/Ntot < 20%
ISMO > 70%

C/N > 8
20%<Nmin/Ntot < 40%
ISMO > 50%

C/N < 8 Engrais 
minéraux

Produits 
concernés

Metha non 
concernée

Composts de 
fractions solides 
de digestats de 
méthanisation

Digestats 
bruts/liquide

“Sur la base d’une analyse, un fertilisant est classé en type I. a ou I. b s'il répond aux valeurs 
guides pour les trois indicateurs C/ N, Nmin/ Ntot et ISMO, et classé en type 0 s'il répond à 
chacune des valeurs guides de Nmin/ Ntot et de C/ N du type 0. 

En cas d'analyse directe du fertilisant, les valeurs de C/ N* > 12 et Nmin/ Ntot < 30 % suffisent à 
classer un fertilisant en type I. b.”
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Bretagne (PAR 7 signé le 24/05/2024)

Calendrier renforcé TYPE II sur CP

Culture d’automne hors 
colza et prairie

01 juil. → 31 jan.

Colza 01 oct. → 31 jan.

C. printemps hors maïs 01 juil. → 31 jan.

Maïs 01 juil. → 28 fev.
01 mars. → 15 mars. Zone 1
01 mars. → 31 mars. Zone 2

Prairie < 6 mois 01 sept. → 31 jan.

Prairie > 6 mois 01 oct. → 31 jan.

XXX : interdiction d’épandage
XXX : limitation des apports
XXX : flexibilité météorologique

Calendrier renforcé TYPE II sur CIVE

CIVE hiver 01 sept. → 31 jan.

CIVE été 01 juil. → 31 jui. (50 kgNtot)
01 aout → 31 aout (40 kgNtot)

(sans cumul)
01 sept. → 31 jan.

/!\ Dates d’implantation CIVE hiver: 
- Avant le 10/09 si récolte du précédent 

avant 10/09 (et 20/09 si faux semis)
- Avant le 01/11 si récolte après 10/09

Calcul de dose spécifique CIVE-maïs 
(cf.GREN)

Rien de nouveau mais fortes contraintes
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Pays de la Loire (PAR 7 signé le 16/04/2024)

Calendrier renforcé TYPE II sur CP

Culture d’automne 
hors colza et prairie

01 oct. → 31 jan.
15 jan. → 31 jan.

Colza 01 juil. → 30 sept. (160  kgNtot)
01 oct. → 31 jan.
15 jan. → 31 jan.

Culture de 
printemps y/c maïs

01 juil. → 15 fev.
01 fev. → 15 fev. (et autorisé sur 
orge de printemps)

Prairie < 6 mois 01 juil. → 30 sept. (100 kgNtot ou 
70 kgAPLSH si sur couvert)
01 sept. → 31 jan.
15 jan. → 31 jan.

Prairie > 6 mois 01 juil. → 30 sept. (70 kgAPLSH)
01 oct. → 31 jan.
15 jan. → 31 jan.

XXX : interdiction d’épandage
XXX : limitation des apports
XXX : flexibilité météorologique

Calendrier renforcé TYPE II sur CIVE

CIVE hiver 01 juil. → 30 sept. (100 kgNtot et 
70 kgAPLSH
01 oct. → 31 jan.

CIVE été 01 juil. → 30 sept. (100 kgNtot et 
70 kgAPLSH ou 160 kgtot avant 
colza)
01 oct. → 31 jan.

/!\ Dates d’implantation CIVE hiver : 
- Avant le 15/09 si récolte avant 15/08
- Avant le 30/09 si récolte 15/08 - 01/09
- Avant le 31/10 si récolte 01/09-20/10 ou 

faux semis
Calcul de dose spécifique (cf.GREN) réduite 
de 25% p/r à une production fourragère
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Grand Est (PAR 7 signé le 04/07/2024 et consolidé le 24/02/2025)

Calendrier renforcé de digestat TYPE II sur CP

Culture d’automne 
hors colza et prairie

01 oct. → 31 jan. (30 kgNeff de 
dig. brut/liquide enfoui 24h) + 
15j avant semis
Possible

Colza 15 oct. → 31 jan.
Possible

Culture de 
printemps y/c maïs

Sept/oct. → 01 fev.
Maïs : jusqu’au 15 fev

Prairie < 6 mois 15 nov. → 31 jan.
Possible

Prairie > 6 mois 01 nov. → 15 jan. (zone centrale)
01 nov. → 31 jan.
Possible XXX : interdiction d’épandage

XXX : limitation des apports
XXX : flexibilité météorologique

Calendrier renforcé de digestat de TYPE II sur 
CIVE

CIVE hiver 15 oct. → 31 jan. 15j avant semis

CIVE été 15 oct. → 31 jan. 15j avant semis

/!\ Dates d’implantation CIVE hiver : 
- Avant le 30/09 sauf si récolte après 01/09

Dose plafond sur CIVE (cf.GREN) 

/!\ valable jusqu’en 2027 + analyse agro obligatoire 
< 6 mois
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Auvergne Rhône Alpes (PAR 7 signé le 19/07/2024)

Calendrier renforcé TYPE II sur CP

Culture d’automne 
hors colza et prairie

01 sept. → 30 sept. (30 
kgAPLSH de dig. brut/liquide) 
01 oct. → 31/01.

Colza 15 oct. → 31 jan.

Culture de 
printemps y/c maïs

01 juil. → 31 jan.

Prairie < 6 mois 01 sept. → 30 sept. (30 
kgAPLSH de dig. brut/liquide) 
01 oct. → 31/01.

Prairie > 6 mois 01 sept. → 14 nov. (70 kgAPLSH 
sur prairie permanente)
15 nov. → 15 jan.

XXX : interdiction d’épandage
XXX : limitation des apports
XXX : flexibilité météorologique

Calendrier renforcé TYPE II sur CIVE

CIVE hiver 15 oct. → 31 jan. et 20 j avant 
récolte

CIVE été 15 oct. → 31 jan.

/!\ Dates d’implantation CIVE hiver : 
- Avant le 15/10

Dose plafond sur CIVE (cf.GREN) 

/!\ analyse agro obligatoire < 6 mois si 
utilisation de digestat liquide
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Haut de France (PAR 7 signé le 30/07/2024) 

Calendrier TYPE II sur CP = PAN7

Culture d’automne 
hors colza et prairie

01 oct. → 31 jan.

Colza 15 oct. → 31 jan.
15 jan. → 31 jan.

Culture de 
printemps y/c maïs

01 juil. → 31 jan.

Prairie < 6 mois 01 oct. → 31 jan.

Prairie > 6 mois 01 sept. → 14 nov. (70 kgAPLSH 
sur prairie permanente)
15 nov. → 15 jan.

XXX : interdiction d’épandage
XXX : limitation des apports
XXX : flexibilité météorologique

Calendrier renforcé TYPE II sur CIVE

CIVE hiver 15 oct. → 31 jan. et 20 j avant 
récolte. Limité à 70kgAPLSH 
durant l'année d'implantation 
(tous apports confondus)

CIVE été 15 oct. → 31 jan.

/!\ Dates d’implantation CIVE hiver : 
- Avant le 01/11

Dose plafond sur CIVE (cf.GREN) 
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Bourgogne Franche Comté (PAR 7 signé le 09/08/2024)

Calendrier TYPE II sur CP (proche du PAN7)

Culture d’automne 
hors colza et prairie

01 oct. → 31 jan.
A définir

Colza 15 oct. → 31 jan.
A définir

Culture printemps 
hors maïs

01 juil. → 31 jan.
A définir

Maïs 01 juil. → 15 fév.
A définir

Prairie < 6 mois 01 oct. → 31 jan.

Prairie > 6 mois 01 sept. → 14 nov. (70 kgAPLSH 
sur prairie permanente)
15 nov. → 15 jan.
A définir

XXX : interdiction d’épandage
XXX : limitation des apports
XXX : flexibilité météorologique

Calendrier renforcé TYPE II sur CIVE

CIVE hiver Implantation → 14 oct. Limité à 
40kgNeff jusqu’au 31 jan.
15 oct. → 31 jan. et 20 j avant 
récolte.

CIVE été 15 oct. → 31 jan.

/!\ Dates d’implantation CIVE hiver : 
- Avant le 01/11

Dose plafond sur CIVE (cf.GREN) 
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Nouvelle Aquitaine (PAR 7 signé le 09/07/2024)

Calendrier renforcé TYPE II sur CP

Culture d’automne 
hors colza 
+ prairie < 6 mois

01 sept. → 30 sept. (sur prairie ou 
précédé d’un couvert) 50KgNeff
01 oct. → 31/01.
15 jan. → 31 jan. selon dép.

Colza 01 oct. → 31 jan.
15 jan. → 31 jan. selon dép.

Culture de 
printemps hors maïs

01 juil. → 31 jan.
01 fév. → 15 fév.

Maïs 01 juil. → 15 fév.
01 fév. → 15 fév.

Prairie > 6 mois 01 sept. → 14 nov. (50 kgNeff/ha)
15 nov. → 15 jan.

XXX : interdiction d’épandage
XXX : limitation des apports
XXX : flexibilité météorologique

Calendrier renforcé TYPE II sur CIVE

CIVE hiver Implantation → 14 oct. Limité à 
50kgNeff sur certaines zones et 
le reste 70kgNeff
15 oct. → 31 jan. et 20 j avant 
récolte

CIVE été 15 oct. → 31 jan.
Plafond 100 kgNeff si calcul de 
dose

/!\ Dates d’implantation CIVE hiver : 
- Avant le 30/09 
- Si récolte entre 15/09 et 15/10 : implantation 

CIVE dans les 15j après récolte

Dose plafond sur CIVE hiver (cf.GREN) 
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Occitanie (PAR 7 signé le 15/07/2024)

Calendrier TYPE II sur CP (proche du PAN7)

Culture d’automne 
hors colza et prairie

01 sept. → 30 sept. (céréales à 
paille ou si couvert été) 50kgNeff
01 oct. → 31 jan.

Colza 15 oct. → 31 jan.

Culture printemps 
hors maïs

01 juil. → 31 jan.

Maïs 01 juil. → 15 fév.

Prairie < 6 mois 01 oct. → 31 jan.

Prairie > 6 mois 01 sept. → 14 nov. 50 kgNeff)
15 nov. → 15 jan.

XXX : interdiction d’épandage
XXX : limitation des apports
XXX : flexibilité météorologique

Calendrier renforcé TYPE II sur CIVE

CIVE hiver 15 oct. → 31 jan. et 20 j avant 
récolte. Limité à 70kgAPLSH 
durant l'année d'implantation 
(tous apports confondus)

CIVE été 15 oct. → 31 jan.

/!\ Dates d’implantation CIVE hiver : 
- Avant le 01/11

Dose plafond sur CIVE (cf.GREN) 
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Centre Val de Loire (PAR 7 signé le 22/04/2024)

Calendrier renforcé TYPE II sur CP

Culture d’automne 
hors colza et prairie

01 juil. → 30 sept. (40 kgNH4+)
01 oct. → 31 jan.

Colza 01 juil. → 30 sept. (70 kgNH4+)
01 oct. → 31 jan.

Culture de 
printemps y/c maïs

01 juil. → 31 jan.

Prairie < 6 mois 01 juil. → 30 sept. (70 KgNH4+)
01 oct. → 31 jan.

Prairie > 6 mois 01 juil. → 14 nov. (70 KgNH4+)
15 nov. → 15 jan.

XXX : interdiction d’épandage
XXX : limitation des apports
XXX : flexibilité météorologique

Calendrier renforcé TYPE II sur CIVE

CIVE hiver 01 juil. → 15 oct. (70 KgNH4+)
15 oct. → 31 jan. et 20 j avant 
récolte

CIVE été 01 juil. → 15 oct. (70 KgNH4+)
15 oct. → 31 jan.

/!\ Dates d’implantation CIVE hiver : 
- Avant le 01/11

Dose plafond sur CIVE (cf.GREN) 
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Normandie (PAR 7 signé le 21/03/2025)

Calendrier renforcé TYPE II sur CP

Culture d’automne 
hors colza et prairie

01 juil. → 31 jan.

Colza 15 oct. → 15 fév.

Culture de 
printemps y/c maïs

01 juil. → 31 jan.

Prairie < 6 mois 01 oct. → 31/01.

Prairie > 6 mois 01 sept. → 14 nov. (70 kgAPLSH 
sur prairie permanente)
15 nov. → 15 jan.
Luzerne : reliquat 15 j avant 
épandage après la dernière 
coupe à transmettre

XXX : interdiction d’épandage
XXX : limitation des apports
XXX : flexibilité météorologique

Calendrier renforcé TYPE II sur CIVE

CIVE hiver Implantation → 14 oct. Limité à 
70kgAPLSH
15 oct. → 31 jan. et 20 j avant 
récolte

CIVE été 15 oct. → 31 jan.

/!\ Dates d’implantation CIVE hiver : 
- Avant le 01/11

si récolte après le 10 mai et dépassement de plafond = 
calcul de dose
● CIVE H avec lég. : 70 Neff avec type II et/ou type III
● CIVE H sans lég. : 70 Neff si type II et 90 Neff si type III
● CIVE été avec leg. : 40 Neff (type II et III)
● CIVE été sans leg. : 70 Neff (type II et III)



www.aile.asso.fr

Ile de France (PAR 7 signé le 04/03/2024)

Calendrier renforcé TYPE II sur CP

Culture d’automne 
hors colza et prairie

01 juil. → 30 sept. (si couvert) 70 
kgAPLSH
01 oct. → 31/01.

Colza 15 oct. → 31 jan.

Culture de 
printemps y/c maïs

01 juil. → 31 jan.

Prairie < 6 mois 01 juil. → 30 sept. (si couvert) 70 
kgAPLSH
01 oct. → 31/01.

Prairie > 6 mois 01 sept. → 14 nov. (70 kgAPLSH)
15 nov. → 15 jan.

XXX : interdiction d’épandage
XXX : limitation des apports
XXX : flexibilité météorologique

Calendrier renforcé TYPE II sur CIVE

CIVE hiver Implantation → 14 oct. Limité à 
70kgAPLSH
15 oct. → 31 jan. et 20 j avant 
récolte

CIVE été Implantation → 14 oct. Limité à 
70kgAPLSH
15 oct. → 31 jan.

/!\ Dates d’implantation CIVE hiver : 
- Avant le 01/11

Dose plafond sur CIVE (cf.GREN) 
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Tableau sur espace adhérent AAMF

Tableau accessible depuis  votre espace adhérent AAMF : cliquez ici

https://aamf.fr/comparaison-par7-30042025-aamf/


Merci

www.aile.asso.fr



Biodéchets

• Rappel réglementation SPAN (Sous-Produits ANimaux)

• Observatoire : Volumes et valorisation régionalisés

• Témoignage : Se lancer dans les biodéchets



Hygiénisation des biodéchets en méthanisation

Règlements (CE) n° 1069/2009 et (UE) n° 142/2011 et arrêté du 9 avril 2018

Synthèse INRAE 2025 (basée sur 121 études)1 : 
bactéries non sporulées et virus abattus à plus de 98% par la méthanisation 

1 Alvarez-Fraga, L., Capson-Tojo, G., Sanglier, M., Hamelin, J., Escudié, R., Wéry, N., et al. & Guilayn, F. (2025). A metaanalysis of pathogen reduction data in anaerobic digestion. 
Renewable and Sustainable Energy Reviews, 207, 114982 et  figure 5 page 13 de la Veille technologique sur les filières gaz verts #6 de décembre 2024 par GRDF et blunomy.



Valorisation en méthanisation : Cas – Sans hygiénisation

Autres C2
• Ex: dégrillages d’abattoirs de porcs.
• Produits issus d’animaux impropres à 

la consommation.

Autres C3
• Déchets de cuisine et table
• DAOA CRUES
• SPAN issus d’abattoirs. Ex: sang, 

plumes…

Matières de catégorie 2 dérogatoires:
• Lisiers et fumiers d’une liste fermée

d’élevages (liste à jour dans le dossier AS)
• Contenu de l’appareil digestif
• Lait et produits laitiers (antibiotiques ou 

corps étrangers)
• Colostrum

Matières de catégorie 3 dérogatoires:
• Lait, colostrum et dérivés
• Anciennes denrées alimentaires

transformées (cuisson…)
• Anciens aliments pour animaux

transformés

HACCP

Digestat 
non transformé
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1. Réglementation ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement) => 2781-2 (analyses digestat, etc.) ; un porté à 

connaissance peut parfois suffire (site en enregistrement) 

Principaux aspects réglementaires biodéchets

2. Réception de biodéchets emballés : => rubrique ICPE 2783 spécifique pour l’installation de déconditionnement  

3. Obligation de créer ou mettre à jour le dossier d’agrément sanitaire pour l’unité de traitement des biodéchets

4. (Attention statut agricole ! Et tarif 2011 avec p2 qui concerne les GMS) 

5. Obligation d’hygiéniser (1h à 70°C) les biodéchets, encadrée par le règlement sanitaire européen sur les sous produits animaux

Privilégier l’hygiénisation 

HORS SITE

structure indépendante, etc.

Matières de catégorie 3 :

• Ex : Déchets de cuisine et table

• Ex : Déchets de GMS (Grandes Moyennes Surfaces)

• Ex : Déchets IAA (Industries Agroalimentaires)

Matières de catégorie 2 dérogatoires:

• Ex : Lisiers et fumiers d’une liste fermée d’élevages 

Matières de catégorie 3 dérogatoires:

• Ex : Lait, colostrum et dérivés

• Ex : Déchets de cuisine et table hygiénisés dans une usine agrée

H
y
g

ié
n

is
a

ti
o

n

(1h à 70°C)



Cas des déchets de cuisine et de table - Hygiénisation «sur site »

Autres C2
• Ex: dégrillages d’abattoirs de porcs.
• Produits issus d’animaux impropres à 

la consommation.

Autres C3
• Denrées alimentaires

d’origine animale CRUES
• SPAN issus d’abattoirs. Ex: 

sang, plumes…

Matières de catégorie 2 dérogatoires:
• Lisiers et fumiers d’une liste fermée d’élevages
• Contenu de l’ appareil digestif

Matières de catégorie 3 dérogatoires:
• Lait, colostrum et dérivés
• Déchets de cuisine et table hygiénisés dans une usine

agrée
• Œuf et dérivés (ovoproduit)
• Anciennes denrées alimentaires transformées
• Anciens aliments pour animaux transformés

P
a

st
eu

ri
sa

ti
o

n

HACCP

Digestat 
non transformé

70°C

Matières de catégorie 3 dérogatoires:
• Déchets de cuisine et table

Restauration, ménages… GMS, IAA..
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Agrément méthanisation

Matières de catégorie 2 
dérogatoires :

• Lisiers et fumiers
• Contenu de l’ appareil digestif sans le 

contenant

P
a
s
te

u
ri
s
a
ti
o
n

+

HACCP

Agrément fabrication d’engrais 
organiques

Usine agrée de fabrication
d’engrais organique

Digestat 
transformé

70°C

Déchets alimentaires 
contenant des SPAn
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Cas d’hygiénisation en Aval



Cas hygiénisation « hors site »

Matières de catégorie 2 dérogatoires:
• Lisiers et fumiers d’une liste fermée

d’élevages (liste à jour dans le dossier AS)
• Contenu de l’appareil digestif
• Lait et produits laitiers
• Colostrum

Matières de catégorie 3 dérogatoires:
• Lait, colostrum et dérivés
• Œufs et dérivés
• Anciennes denrées alimentaires

transformées
• Anciens aliments pour animaux

transformés

Autres C2
• Déchets d’abattoirs « animaux

impropres à la consommation
humaine »

• Ex : dégrillage d’abattoirs

Autres C3
• Déchets de cuisine et table
• Denrées alimentaires CRUES
• Déchets d’abattoirs «

animaux sains »

P
a

st
eu

ri
sa

ti
o

n

HACCP

Digestat 
non transformé

St
ér

ili
sa

ti
o

n

hors site hors site

70°C
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Agrément sanitaire

• Analyse de risques (HACCP)

• Analyses bactério. par lots 

• Bilan sanitaire annuel des élevages 

• Maitrise du process de méthanisation 

• Suivi biologique,

• Temps de séjour, 

• Traçabilité, etc.

• Encadrement du transport et de l’épandage

• Etc. 



Conclusion

• Valorisation de biodéchets : 
• ICPE-2783 (= déconditionnement) ? 
• Pour métha. : hygiénisation ? ICPE 2781-2 pour métha.

• Strict encadrement réglementaire nécessaire

• Réglementation complexe 
• Disparités territoriales
• Difficultés technico-économiques
• Risque de diminuer la circularité et la valorisation de la matière organique

• GT biodéchets AAMF travaille les bonnes pratiques

• Mise à jour des réglementations à venir : en « mieux » ? ? ? 

 Mettre en place des bonnes pratiques d’hygiène, réalistes et

réalisables basées sur les dernières données scientifiques

(ANSES)



Observatoire
des biodéchets

au service des acteurs 
de la filière et des

Collectivités

Intervention AAMF 17 déc. 2025



Pourquoi créer un observatoire des biodéchets ?
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Collecter des données sur la 
quantité et la composition des 
biodéchets produits

Évaluer l’efficacité des systèmes de 
collecte et de traitement.

Identifier les meilleures pratiques 
et les innovations dans le 
domaine de la valorisation des 
biodéchets.

Collecte et mesure Évaluation des systèmes Identification des pratiques

Sensibiliser du public et les 
acteurs concernés à 
l’importance du tri et du 
recyclage des déchets.

Information des politiques 
publiques

Comprendre les données pour 
dialoguer avec les pouvoirs 
publics dans une optique de 
développement de la fiière.

Outil permanent d’évaluation 
de la filière, de mise à jour 
annuelle, socle d’un « book » 
de référence des acteurs.

Sensibilisation Outil de référence permanent

Rôle, objectifs et valeur pour la filière
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Ça sert à qui ?

Ça sert à quoi ?
Accompagner les collectivités et les entreprises des territoires sur la 
connaissance objective des situations sur le tri, la collecte et la valorisation des 
biodéchets.

Outil de connaissance pour améliorer la gestion territoriale

Un observatoire …
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Méthode de travail 
Collecte, complétude et restitution des données

Inventaire des données 
Existantes / où ?

• Collectivités (ORD 
observatoires régionaux des 
déchets)

• État (ADEME)
• Salons, forums, Journées 

Nationales des Biodéchets.

Inventaire des données 
manquantes / qui ?

• DAE
• Exploration par enquêtes.

Expression des résultats

• Tableaux statistiques
• Cartes régionales 

et nationales.
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Tour de France des ORD
Cartographie et fiches régionales des données 
collectées

Informations collectées 

• la provenance du gisement
• les modes de tri et collecte
• les modes de valorisation
• la situation des installations
• les capacités de traitement
• le potentiel de 

développement

Présentation sous forme 
de fiches régionales et 

cartes régionales et 
nationales
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Exemple de fiche
Rendu statistique sur le tri et la 
collecte ménages et DAE  
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Rendus cartographiques 
Régional 
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Rendus cartographiques 
National 

4 806 060 tonnes

191 181 tonnes

4% des biodéchets
des ménages collectés
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Rendus cartographiques 
National 

Tonnages de biodéchets alimentaires traités

en méthanisation en France - 2025 

N.D

N.D

N.D

38 600  t

75 331  t
25 042  t

30 630  t
128 499  t

12 000  t

146 000  t

277 200  t

23 251  t

277 020

75 000

23 000

Volume traité (en tonnes) 

Source: Observatoires Régionaux des déchets

Réalisation : FRANCE BIODECHETS 

756 553 tonnes
N.D

N.D

N.D

Tonnages de biodéchets alimentaires traités

en compostage en France - 2025 

72 000
20 000

2 000

Volume traité (en tonnes) 

Source: Observatoires Régionaux des déchets

Réalisation : FRANCE BIODECHETS 

20 300 t  

2 432 t  
22 535 t  

 14 565 t  1 855 t  

15 000 t  

66 000 t  

44 000 t  

26 400 t  

72 231t 

11% des biodéchets valorisés

285 318 tonnes
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Travail sur les données manquantes 
Auprès des DAE 

Envoi d’un questionnaire auprès des  opérateurs :

le 18 juin 2025
→ 112 questionnaires envoyés 
→ 14 retours dont Moulinot, 
Cler verts, Pizzorno, Syctom

Régions Date de l'échange

Normandie

Pas de retour 

Mail envoyé le 25/03, 27/03 à 

l'ADEME, 10/04, 22/04

Ile-de-France

Pas de retour 

Mail envoyé le 17/03, 25/03, 

31/03, 14/04, 18/06

Bretagne 5/14/2025

Pays de la Loire 3/24/2025

Centre-Val de Loire 4/17/2025

Auvergne-Rhône-Alpes 3/26/2025

Occitanie 4/4/2025

PACA 4/11/2025

Corse 4/3/2025

Hauts-de-France 4/9/2025

Nouvelle-Aquitaine 3/28/2025

Grand-Est 4/30/2025

Bourgogne-Franche-Comté 4/23/2025
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Synthèse des données 
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Besoin de complétude 

Estimation du gisement des 
activités économiques (à partir 
des codes NAF en lien avec la 

CCI/ CMA )

Enquête auprès des 
professionnels (en cours)

Actualisation et consolidation 
des données avec les ORD 

En lien avec les réseaux 
concernés (RCC… )

➔ORD Données des ménages
Gisement, volumes collectés, 
traitement

➔DAE Données des activités économiques  
Gisement, volumes collectés, traitement

➔ Gestion de proximité
Tonnages/volumes



Témoignage Christophe Rousseau :

Se lancer dans les biodéchets



AVALLON BIO ENERGIE
Méthanisation et traitement des biodéchets



Recommandations
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 Adapter la chaine de déconditionnement selon les spécificités des biodéchets à traiter (équipements 
complémentaires)

 Mode de réception et de stockage

 Interdire ou éviter les biodéchets avec contenants en verre et assimilés

 Communications régulières sur le rappel des consignes de tri et d’apports sur site

 Éviter de réaliser du broyage en amont du déconditionnement

 Pouvoir réaliser une homogénéité des intrants = augmentation des performances de l’équipement

 Faire un suivi régulier des performances des équipements et ajustements en temps réel pour maintenir des niveaux 
élevés d’efficacité

 Formation (certifiante ?) du personnel (audits croisés, charte de bonne pratique, formation par la profession,…)

LOTH Angélique (QSE Consult SARL), MEMBREZ Yves et MONTPART Nuria (EREP SA). 2023. Suivi des performances techniques et matières de déconditionneurs de 
biodéchets – Rapport final. 76 pages. 



Points de vigilance

LOTH Angélique (QSE Consult SARL), MEMBREZ Yves et MONTPART Nuria (EREP SA). 2023. Suivi des performances techniques et matières de déconditionneurs de 
biodéchets – Rapport final. 76 pages. 



Règlementation ICPE

LOTH Angélique (QSE Consult SARL), MEMBREZ Yves et MONTPART Nuria (EREP SA). 2023. Suivi des performances techniques et matières de déconditionneurs de 
biodéchets – Rapport final. 76 pages. 



Méthodologie

76

- Transmission mensuelle des informations à collecter (6 mois maximum)

- Prélèvements journaliers d’échantillons (soupe – refus) pendant 5 jours consécutifs

- Analyses réalisées : 

- Pulpe : humidité, MS, MO, agronomie, métaux lourds, inertes résiduels > 2 mm,

- Refus : teneur en cendres, perte au feu, PCI, MONS, inertes résiduels > 2 mm

P

P



Fosse entérrée



Chargement en hauteur



Couloir de réception



Diversité des matières entrantes



Premier tri



Seconde filtration



Performance des installations

83

2. Taux d’épuration des indésirables

𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑′é𝑝𝑢𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 =  
𝑄𝑢𝑎𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑓𝑢𝑠 𝑠é𝑝𝑎𝑟é𝑠

𝑄𝑢𝑎𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑓𝑢𝑠 𝑑𝑢 𝑓𝑙𝑢𝑥 𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑛𝑡
 



Performance des installations

14/11/2024 DEC/SVD 84

1. Taux de captation de la matière organique 𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑐𝑎𝑝𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 =  
𝑄𝑢𝑎𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑑𝑒 𝑚𝑎𝑡𝑖è𝑟𝑒 𝑜𝑟𝑔𝑎𝑛𝑖𝑞𝑢𝑒 𝑠é𝑝𝑎𝑟é𝑒

𝑄𝑢𝑎𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑑𝑒 𝑚𝑎𝑡𝑖è𝑟𝑒 𝑜𝑟𝑔𝑎𝑛𝑖𝑞𝑢𝑒 𝑑𝑢 𝑓𝑙𝑢𝑥 𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑛𝑡
 



Coût de revient

Prix investissement prix/tonne Total/an 8 000 10 000 15 000 20 000

Amortissement total 1 800 000 € 211 000 € 211 000 € 211 000 € 211 000 € 211 000 €

Déconditionneur + Fosse 580 000 €

Filtration 100 000 €

Pompes + Tuyauterie + électricité 90 000 €

Cuve (hygiénisation + stockage) 150 000 €

Bâtiment 420 000 €

Laveuse 100 000 €

Biofiltre 20 000 €

Paddle washer 160 000 €

Eau - Electricté 12 000 € 10 000 € 12 000 € 14 000 € 16 000 €

DIB 6% (location 700 €/mois) 211 € 156 000 € 109 680 € 135 000 € 198 300 € 261 600 €

Main d'œuvre (3,5 ETP) 140 000 € 140 000 € 140 000 € 140 000 € 140 000 €

Maintenance 70 000 € 70 000 € 70 000 € 70 000 € 70 000 €

Hygiénisation (consommation gaz) 7 € 70 000 € 56 000 € 70 000 € 105 000 € 140 000 €

TOTAL 659 000 € 596 680 € 638 000 € 738 300 € 838 600 €

cout/T entrante 74,585 63,8 49,22 41,93

Données économiques estimées



Cultures et digestats

• Innover sur les CIVE

• Quelques résultats du programme Dige’O : nématofaune, etc.



Produire ses CIVEs autrement



Des contraintes pour la production de vos CIVE ?

Reflex’CIVE



Des contraintes pour la production de vos CIVE ?

Charge travail

Piétin

Portance des 

sols

Azote

Climat

Reflex’CIVE

Culture 

suivante



Des contraintes pour la production de vos CIVE ?



• Illustration sur le piétin

Des contraintes pour la production de vos CIVE ?



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• Quelle évolution de pratiques possibles ?

• Avec les règles des CIVES/Culture dédiée

• Avec votre déclaration PAC

• En visant une amélioration du fonctionnement du sol et 
autonomie azotée



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• Illustration en zone intermédiaire argilo-calcaire à entre 50 et 80 de RU

• Avec CIVE + trèfle

• Avec CIVE en sursemis de luzerne

• Avec prairie temporaire



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• CIVE classique et changement climatique : triticale + trèfle violet

Culture principale = trèfle légumineuse

Illustration :Metha3G



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• CIVE classique et changement climatique : triticale + trèfle violet

28 juin

30 avril
15 mai 

le lendemain de la récolte

23 décembre



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• CIVE classique et changement climatique : Luzerne + CIVE

Culture principale = luzerne qui encadre la CIVE

Illustration :Metha3G



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• CIVE classique et changement climatique : Luzerne + CIVE

28 juin

Semis 14 octobre



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• CIVE classique et changement climatique : Luzerne + CIVE

28 juin
Semis 4 octobre



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• CIVE classique et changement climatique : Luzerne + CIVE

28 juin

▪ 16 nov
▪ 10 février

▪ 27 avril
▪ 23 mai

▪ A suivre 2 coupes de foin



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• CIVE classique et changement climatique : Luzerne + CIVE

28 juin

▪ 12 nov 25

▪ Implantée sous couvert de sorgho en 2024

▪ Récolte fourrage en 2025

▪ Sursemis en oct 2025 et 2026



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• CIVE classique et changement climatique : Luzerne + CIVE

28 juin

Essai ACE – 2018 - conventionnel

Essai ACE – 2023 - Bio



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• CIVE classique et changement climatique : Luzerne + CIVE



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• CIVE classique et changement climatique : Prairie temporaire

Culture principale = prairie temporaire
Illustration :Metha3G



Pratiques innovantes pour gagner en résilience

• CIVE classique et changement climatique :

28 juin

ITK

Freins

Intérêts

Retour 

d’expérience



• Les couts de production ration : quelles évolutions ?

28 juin

Pratiques innovantes pour gagner en résilience



• Les couts de production ration : quelles évolutions ?

28 juin

Pratiques innovantes pour gagner en résilience

33 %

35 %

Répartition des charges toujours vérifiée en moyenne de toute ration :3x 1/3

Mais en ration majorité CIVE →40/35/25



• Les couts de production ration : quelles évolutions ?
• Sur un cout de production moyen de 123 €

• 123 x 40 % = 50,5€/MWH -- > soit 120 €/T de MS = 40 €/T pour une CIVE à 30 % de MS

28 juin

Pratiques innovantes pour gagner en résilience

Cas logistique Avec digestat 

rendu racine payé par la métha

Rachat du « quota » de 

digestat

Sur pied 65/55 €/T MS 75/80 €/T MS

7 €/ m3 DL à payer pour le 

retour rendu racine

Sortie champ 75 à 85 €/T de MS 95 à 105 €/T MS

Rendu site à la récolte sans tassage 105/110 €/T MS 115/120 €/T MS

Rendu site au cours de l’année 120/135 €/T MS 130/135 €/T MS

• Retour d’expérience des 4 groupes €cométha VAM selon différents cas logistiques 

Parole de méthaniseur :

- à 120 €/T de MS c’est trop cher par rapport à mon cout ration

- Si je ne mets pas 110 €/T de MS achat sur pied soit 165 €/T de MS rendu, je n’ai pas de surface 



• Communications AAMF

28 juin

Pratiques innovantes pour gagner en résilience

https://aamf.fr/fiche-conseil-semis-cive-dhiver-2025-aamf/
https://aamf.fr/fiche-conseil-recolte-cive-dhiver-2025-aamf/


Programme de l’intervention sur l’activité biologique 
des systèmes de culture en méthanisation
Journées annuelles AAMF, 17 décembre 2025

• Présentation des résultats des analyses de la 
nématofaune dans les parcelles de l’essai DIGE’O 
(Lycée agricole d’Obernai)

• Approche systémique : en expérimentation et dans 
les parcelles agricoles (la ferme du Haut Village, 67)
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L’impact des digestats agricoles 

sur l’activité biologique des sols

Contact: Margaret JOHNSON

Cheffe de projets, EPLEFPA du Bas-

Rhin

margaret.johnson@educagri.fr

06.26.30.02.80

mailto:margaret.johnson@educagri.fr


Le fonctionnement du sol : 
le sol est un écosystème
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Schéma simplifié des principaux acteurs du processus de la 

transformation de la MO dans un sol

Humus

Minéraux
Matière 

organique

Bactéries

Minéralisation directe Les micro-organismes ont besoin 

d’être régulés par des 

microbivores (nématodes, 

collemboles, acariens, protozoaires) 

pour assurer une minéralisation :

• plus tamponnée dans le temps 

• plus efficace



Les réseaux trophiques, acteurs du fonctionnement du sol
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Les bactéries et champignons libèrent 
les éléments nutritifs pour la plante

Bactéries : participent à la 

minéralisation

Champignons : attaquent 

les chaines C longues i.e. 

lignine, bois



Les réseaux trophiques, acteurs du fonctionnement du sol
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Les réseaux trophiques, acteurs du fonctionnement du sol
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Les réseaux trophiques, acteurs du fonctionnement du sol
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La nématofaune : 
Un bioindicateur du fonctionnement biologique du sol
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• Indice de structure (SI) :
• La stabilité du milieu : la résilience du sol 

par rapport aux facteurs extérieurs 
(tassement, fortes pluies, pathogènes)
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La nématofaune : 
Un bioindicateur du fonctionnement biologique du sol

SI

Complexité de la chaîne trophique 



• Indice de structure (SI) :
• La stabilité du milieu : la résilience du sol 

par rapport aux facteurs extérieurs 
(tassement, fortes pluies, pathogènes)

• Indice d’enrichissement (EI) :
• La richesse du milieu : disponibilité des 

éléments nutritifs pour la plante 
(paramètre sensible à la fertilisation: type, 
qualité, quantité, fréquence, date 
d’apport)
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La nématofaune : 
Un bioindicateur du fonctionnement biologique du sol

SI

Complexité de la chaîne trophique 
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Complexité de la chaîne trophique 

Diagnostic de la micro-chaîne trophique du sol

Zone cible Grandes Cultures

• Basée sur des données du 

territoire français

• Issue d’analyses 

statistiques + expertise
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Résultats du suivi 

pluriannuel des nématodes, 

bioindicateurs du sol

Essai DIGE’O (67)
Service Expérimentation

EPL du Bas-Rhin (Lycée Agricole 

d’Obernai)



Présentation du site DIGE’O

Sol limono-argileux (lœssique)
➢ Sol riche en MO (2,7%), profond, 

limoneux
➢ C/N = 9,2 ; pH légèrement alcalin
➢ Climat continental, 600mm 

précipitations annuelles
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Exploitation agricole de l’EPL du 
Bas-Rhin

➢ Méthaniseur agricole installée 
en 2013

➢ Plaine alsacienne

Particularités du dispositif
➢ Parcelles de taille agricole
➢ Suivi de nombreux indicateurs 

(AIR, EAU, SOL, PLANTES)
➢ Contribution aux apprentissages 

des futurs agriculteurs



Présentation de l’essai factoriel
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Monté en 2018 pour répondre aux questionnements posés sur l’impact des 
épandages de digestats agricoles par les acteurs du territoire alsacien

Chantiers d’épandage à pendillard, matériel agricole standard 
pour des parcelles taille agricole.Suivi de l’activité biologique des sols:

Comment évoluent les deux bioindicateurs liés aux analyses des nématodes (EI & SI) avec des apports de 
PRO ou d’engrais minéral dans un SdC grandes cultures sans restitution de la biomasse aérienne au sol
➢ Résultats présentés ici des analyses de 3 campagnes de prélèvements: 2019, 2021, 2024

* Attention au changement de règles des 
apports en 2023:

Digestats:
➢ 2018-2022: un épandage annuel au 

printemps
➢ À partir de 2023: plusieurs épandages /an 

(automne et printemps)

Fumier:
➢ 2018-2022: un épandage annuel à 

l’automne
➢ À partir de 2023: un épandage de fumier 

avant maïs (1 an/2) complété par de 
l’ammonitrate tous les printemps

Modalité 2018-2019 2020-2021 2022-2024

DIG1B 117 104 120

DIG2B 99 100 126

FUM 294 273 FUM: 119
MIN: 117 (1x en 2024)

MIN 78 75 97

Rotation identique en essai factoriel
➢ 2018-2022: maïs ensilage – blé d’hiver
➢ 2023-2025: seigle – maïs ensilage – blé d’hiver

Quantité annuelle d’N total (kg) apportée en moyenne
Calcul d’apport: couvrir les besoins de la plante



Evolution des bioindicateurs EI & SI : Essai factoriel DIGE’O
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DIG1B

DIG2B

FUM

MIN

Contexte en 2021 : 

• Après 2 ans d’apports d’un 

seul type de PRO ou MIN 

en rotation blé-maïs 

ensilage sans restitution 

au sol

Le DIG2B se rapproche de 

la zone cible GC

Le digestat (DIG1B), fumier 

de bovins (FUM) et minéral 

(MIN) restent globalement 

stables (effet non-

significatif).

• petite tendance à moins 

enrichi et légèrement 

plus perturbé

Contexte en 2019 (pour toutes 

les modalités) :

• 3 ans sans apports suivi par 

un apport en 2018



Evolution des bioindicateurs EI & SI : Essai factoriel DIGE’O

Les digestats DIG1B & DIG2B se comportent 
pareil en 2024:

• Tendance plus perturbé mais 
situation enrichie en nutriments

• Fumier de bovins (FUM) et minéral (MIN) 
restent globalement stables
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DIG1B

DIG2B

FUM

MIN

Contexte en 2024: 

• 6 ans sans retour de la biomasse aérienne 

au sol (impossibilité technique d’implanter un 

CIPAN)



Conclusions sur le suivi pluriannuel des nématodes

Après 6 ans sans retour au sol de la biomasse aérienne:

• Les parcelles en digestat brut DIG1B & DIG2B présentent : 
• des réponses interannuelles plus variables, elles semblent avoir une réactivité plus 

grande & un pouvoir tampon plus faible que MIN et FUM

• des flux de nutriments plutôt stables entre 2021 et 2024

• effet fertilisant combiné aux pratiques, le végétal, les conditions météo, etc.

Besoin de suivi régulier et sur plusieurs années pour connaître l’impact long terme 
des digestats sur l’activité biologique des sols!
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Résultats des 

analyses avant et 

après des épandages 

de printemps
Effet direct de l’épandage:

Comparaison des systèmes de référence (sans retour au sol + 

W sol) et système prometteur (W sol limité et biomasse 

retournée au sol)



Effet direct d’un épandage: printemps 2025

Effet des digestat DIG1B & DIG2B
marqué sur l’EI (significatif):

• augmentation des flux de 
nutriments

Faible augmentation du SI en DIG1B
& DIG2B (non-significatif):

• tendance vers des milieux plus 
stable (développement de la 
couverture végétale?)

FUM+MIN reste inchangé suite à 
l’apport de l’ammonitrate
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Question de départ:

Est-ce que les 
bioindicateurs nous 
montrent une 
perturbation dans 
l’écosystème du sol 
post-épandage?

• Toxicité sur la population des 
vers de terre?

• Et pour le reste de 
l’écosystème du sol??

DIG1B

DIG1B

DIG2B

DIG2

B

MIN

MIN

FUM+MIN

avant

après



Conclusions sur l’effet direct d’un épandage d’un 
digestat sur le bioindicateur nématofaune

• Pour les parcelles en digestats DIG1B & DIG2B :
• Amélioration des flux des éléments nutritifs 

• Tendance positive sur la stabilité du milieu

• Effet digestat = effet fertilisation minérale

• Pas d’effet de l’apport ammonitrate au printemps dans les 
parcelles de la modalité FUM+MIN (fumier de bovins complété en 
minéral)
• Pouvoir tampon du sol plus fort
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Parcelles en système méthaniseur 
prometteur

Comment réagissent les sols dans ce système prometteur suite à 
un épandage par rapport au système de référence en digestats?
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Choix de cultures en couverture permanente 
du sol : 

• Valorisation équilibrée (alimentation 
animale, humaine, méthaniseur & retour au 
sol)

• Règles de décision: Travail du sol limité, 
couverture permanente du sol, retour de 
la biomasse aérienne au sol, apports de 
digestat solide et liquide optimisés

• Représentatif du territoire alsacien

• Durée de rotation limitée à 3 ans (3 
parcelles expérimentales disponibles)



Système GC avec vs sans restitution de la biomasse
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Le système prometteur SDC1 
présente en moyenne un EI plus 
élevé que le système de 
référence, que ce soit effet long 
terme (pré-épandage) ou court 
terme (post-épandage)

Retour au sol 

de la 

biomasse

Pas de 

restitution au 

sol



Effet direct d’un épandage de printemps
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Le système prometteur présente un 
meilleur flux de nutriments que le 
système de référence, que ce soit effet long 
terme ou court terme post-épandage

Suite à l’épandage de digestat liquide dans 
le système SDC1:

• Tendance positive (non-significative) 
sur la stabilité du milieu
(développement du couvert)

• Le score de la disponibilité de nutriments 
reste stable pour le système SDC1

avant
après



Conclusions sur l’effet direct d’un épandage de 
digestats sur le bioindicateur nématofaune

Au printemps 2025, dans le système prometteur :

• Tendance positive sur la stabilité du milieu quelque soit le système

• La disponibilité des éléments nutritifs pour la plante est suffisamment élevée et stable (avant 
et après épandage) : 

• Les digestats apportés au système prometteur est valorisé correctement

Besoin de poursuivre l’étude et refaire des analyses de la nématofaune pour pouvoir répondre à la 
question de la résilience du sol en système méthaniseur:

Le travail du sol limité et retour au sol de la biomasse semblent prometteur!
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Merci de votre attention

margaret.johnson@educagri.fr

mailto:margaret.johnson@educagri.fr


Réalisation de 100 bilans DIGES 3 
sur une année de fonctionnement

135

Outil de bilan Gaz à Effet de Serre (GES) des méthaniseurs



Principes de bases de l’outil



Organismes mobilisés pour construction de DIGES3 en 2023 

137

Comité de pilotage :

- grandes orientations du projet

- validation des propositions du COTEC

Comité technique : 11 organisations consultées

- apports de connaissances et de données

- étude des options techniques et formulation de propositions



DIGES 3 : Outil complet de mesure des GES

138

• Pour l’évaluation type ACV de TOUS les méthaniseurs (en projet ET en fonctionnement)
Valo CO2, GNV, etc. ; un peu limité pour voie solide
• Consensus de 15 structures dont INRAE, WWF, OFB
• Pour l’appropriation sociétale (capter intrants, etc.)
• Pour l’amélioration de ses pratiques (0.5% pertes CH4 =  7.5 k€ (pour un 150 Nm3/h))
• Préparer une plus-value future (quantifier et établir des références, SCOPE 3) ? 



Périmètre des émissions générées et évitées
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Emissions générées Emissions 

évitées



DIGES 3 : Outil de mesure des GES mais pas que…

❑ Indicateurs complémentaires aux indicateurs GES :

o le stockage potentiel de carbone dans le sol des parcelles où sont cultivées les CIVE

o les émissions fugitives, avec une estimation des émissions fugitives de CH4 qui inverseraient les bénéfices sur le

changement climatique

o Un bilan et des indicateurs énergétiques (taux de retours énergétiques et énergie valorisée)

o Une analyse des flux d’azote (ammoniac, nitrate, Norg, protoxyde d’azote …)

o Des indicateurs relatifs à l’économie circulaire et aux pressions sur la biodiversité

142



DIGES 3 par rapport à RED II
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DIGES 3 RED II

Objectifs Bilan GES avec les apports de connaissances les 

plus récents possibles

Critère de validation d’une EnR selon la RED II

Périmètre des flux et 

étapes

Production et prétraitement de substrats, émissions 

fugitives, torchères, double valorisation, … Meilleure 

représentation d’une unité de méthanisation

Inventaires standardisés et cadré par la norme 

européenne

Périmètre temporel Une année de fonctionnement de l’installation Lot de substrats

Prise en compte des 

produits et co-produits

Substitutions des filières de références Répartition des GES suivant le PCI des co-produit, 

et bonus de prise en charge d’effluents d’élevage

Expression des 

résultats

Bilan GES émis et évités Pour 1kWh : 

- comparaison des GES par rapport à une valeur 

fossile

- validation de passage de seuil de réduction



Les livrables DIGES 3

144

⮚ Outil Excel DIGES 3

⮚ Guide méthodologique : présente les méthodes de 
calcul des flux de GES, les valeurs par défaut des 
consommations et des rendements…

⮚ Guide de l’utilisateur : description de la procédure à 
suivre pour mener à bien un bilan DIGES 3

⮚ Fichier d’aide à la collecte des données qui liste les 
données qui seront à renseigner dans l’outil

Disponibles sur : librairie.ademe.fr  



Présentation du panel 



Bilan des 102 bilans réalisés - Unités en fonctionnement

Répartition Géographique

146

Région
Bilans 

réalisés

Unité en 

fonctionnement
%

BFC 5 94 5%

HDF 10 186 5%

IDF 8 67 12%

Bretagne 26 267 10%

Normandie 8 184 4%

PDL 13 136 10%

NA 6 135 4%

AURA 2 150 1%

CVDL 4 66 6%

GE 15 362 4%

OCC 5 60 8%

L



Les unités diagnostiquées – description

147

Typologie des unités Nb d’unités

Petite Méthanisation 7

Agricole Autonome 61

Agricole Territoriale 33

Industrielle 1

Débouché d’énergie Nb d’unités

Cogénération 42

Injection 59

Chaleur 1

Analyse par type de valorisation :

- Peu/pas d’effet observé de la typologie,

- Difficulté de positionnement des enquêtés dans les typologies

- Peu de typologie « petite métha. » et « industrielle »

Cogénération
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Capacité installée (kWe)

Médiane : 388 kWe et 170 Nm3/h

65 % des unités DIGES 3 ont été mises en services entre 2019 et 2023

95 % des bilans ont été réalisés sur les années 2023 -2024

Médiane : 12 078 et 

18 606 tMB/an 



Données du panel consolidé
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• Vérification poussée de la cohérence des données :

Partie Valo biogaz Indicateur

Fourchette de 

valeurs cohérentes

Description unité et valorisation biogaz​ Injection​ Heure de fonctionnement d'après Biométhane injecté déclaré / Cmax 7000 à 10000​

Description unité et valorisation biogaz​ Cogénération​ Prod élec annuelle déclarée / KWé installé 6000 à 8760​

Ration​ Tous​ Distance transport cultures avant métha 0 avant métha​

Caractéristiques de l'installation​ Injection​ Consommations électriques - kWh élec / kWh PCS injectés (en %) 7 à 13%​

Caractéristiques de l'installation​ Cogénération​ % conso élec aux 2 à 10 % ok

Caractéristiques de l'installation​ Cogénération​ % conso électrique process

3 à 15 % ok

15-25% à surveiller/vérifier

reste à modifier/exclure​

Caractéristiques de l'installation​ Injection​

Consommations thermiques - kWh PCS biogaz autoconsommé / kWh 

PCS injectés (en %)

2 à 10% ok et à 

surveiller entre 0 et 2 % et 

10-12 ; modifier>12​

Caractéristiques de l'installation​ Cogénération​ % conso thermique cogé 10 à 35%​

Valorisation biogaz​ Injection​ Biométhane injecté déclaré / biométhane estimé Alerte si +/- 20% diff​

Valorisation biogaz​ Cogénération​ Prod élec déclarée / prod élec estimée Alerte si +/- 20% diff​

• Exclusion de l’analyse : 

- Voie solide

- < 1 an de fonctionnement

- Production déclarée/estimée > 125 %

 88 unités retenues pour analyse



L’approvisionnement
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Unité Cogénération Injection Etude Solagro

2024*

NB unités Panel consolidé 29 54

Tonnage total moyen tMB/an 14 566 24 114

% Effluents agricoles % 57 38 51

% Culture dédiées % 4 4 5

% CIVE % 9 31 14

% Résidus agri % 6 6 2,5

% autres ressources % 24 20 26

% matières hygiénisés sur site % 5% 3%

* https://www.franceagrimer.fr/chiffre-et-analyses-economiques/nouveaux-gisements-de-biomasse-vegetale-fermentescible-et-des
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Résultats principaux



Le bilan GES des unités

Unité Cogénératio

n

Injection Petite Méthanisation Industrielle

NB unité Panel 29 55 7 1

Bilan net GES – PRG 100 ans tCO2/an -926 -3887 -360 -12015

Soit
Voitures 

neuves/an1 -787 -3303

Soit 
Français2

-157 -657

Soit

AR Paris 

New-York3
956 4 010

1- ≈ 107 g CO2/km/voitures neuves en 2024 (https://www.eea.europa.eu/en/newsroom/news/average-co2-emissions-from-new-cars-and-new-vans) et 11 000 km/an 
2 - émissions par personne ≈ 5,9 tCO₂/an en 2023 (https://www.insee.fr/en/statistiques/8282605)
3 - ≈ 83 g CO₂ /passager·km en 2023 et 11 680 km https://www.easa.europa.eu/sites/default/files/eaer-downloads/EASA%20EAER%202025_BROCHURE_WEB_%CE%95%CE%9D.pdf
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Le bilan GES des unités
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Unité Cogénération Injection

NB unité Panel 29 55

Bilan net GES – PRG 100 ans tCO2/an -926 -3887

Feu tricolore Vert

Orange

Rouge

22

7

0

54

0

0

Bilan GES à 20 ans -574 -3560

Feu tricolore Vert

Orange

Rouge

13

9

7

39

14

1

% gaz torché % 0,9% 1,0%

% fuites estimées % 2,1% 1,5%

Delta 100 (fuites qui annulerait bénéfices) % 6,6 % 13,0 %

• Cogénération « pénalisée » : 

- Référence mix elec. français nucléaire décarboné

- Plus petite taille => moindre production énergétique

• Bilan à 20 ans un peu dégradé par le PRG du CH4

Bilan Net GES (en tCO2eq/an – PRG 100 ans)
Émissions générées – émissions évitées

Bilan Net GES (en tCO2eq/an – PRG 20 ans)



Emissions annuelles en tCO2 par grand poste

154

• Gestion du digestat très pénalisante dans le modèle

• Evolutions des données depuis : parution des travaux CRUST

 Importance des bonnes pratiques (pour diges3 : couvert avec 

récupération biogaz)

• Gestion des risques de fuites

• Question récurrente des transports assez secondaire : 

exceptionnellement 11% des émissions sur une métha. indus. 

soit « seulement » 226 tCO2/an

• Une partie construction intégrée dans le modèle (poste 

méthaniseur)

• Conso carburant avec CIVE émet GES (MAIS stock 

Carbone hors du bilan)



Emissions évitées annuelles en tCO2 par grand poste

Importance pour les évitements : 

• Des effluents pour les cogé

• Des quantités d’énergies pour les injections 

agricoles

• De la substitution des déchets pour l’unique 

métha industrielle (en cogé) à 670 kWe



Exemple bonnes pratiques



Hypothèse DIGES3 : émissions fugitives

• Sur votre espace adhérent : 
note brève du club biogaz sur les obligations réglementaires fuites 
de gaz (conditions d'autocontroles, etc.)

FICHES FELEAKS 

téléchargeables ici

https://aamf.fr/wp-content/uploads/2025/04/Guide-campagne-detection-methane_Club-Biogaz-2024.pdf
https://aamf.fr/wp-content/uploads/2025/04/Guide-campagne-detection-methane_Club-Biogaz-2024.pdf
https://aamf.fr/wp-content/uploads/2025/04/Guide-campagne-detection-methane_Club-Biogaz-2024.pdf
https://opaale.rennes.hub.inrae.fr/recherche/projets-de-recherche/feleaks


Perspectives des travaux carbone

• Communiquer positivement sur la filière avec les 100 bilans DIGES3

• Poursuivre le déploiement des bonnes pratiques (GES)

• Veille et information sur le marché volontaire du carbone 

• NB : valorisation du CO2 = commission valo biogaz : adain@aamf.fr

• Vos besoins ?

mailto:adain@aamf.fr


Conclusion

• Poursuivre le suivi réglementaire : revendications, formation adhérents, etc. 

• Communiquer largement pour l’acceptabilité (digestat notamment)

• Epauler sur le déploiement des bonnes pratiques et l’appui technique

• Suivre et orienter la R&D

• Anticiper pour demain et après-demain



Merci à tous ! 161



Comment s’est passé votre journée ? 

• Points forts et axes d’amélioration de la journée  : date, orga, contenu ? 
Réponse aux attentes ?

• J’ai aimé…

• Je retiens…

• J’aurais aimé… 
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